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60 Projet
Il épuisés à grossir , nous nous contenterons d^un

Il tribut de justice acquitté envers notre gouver-

II nement; son plus bel :Ioge e^t le récit fidèle

Il de la manière dont il s'est conduit avec ses

Il créanciers étrangers.

Il Nous avons vu ce gouvernement , lorsqu'il

Il ne pouvoit payer la tota.té des sommes qu'il

Il devoit ; lorsque les rentiers français ne rece-

II voient pas même, dans des payemens retardés.

Il la centième partie du revenu des fonds versés

Il en espèces sonnantes dans les trésors de la nation;

Il nous l'avons vu, dis-je, quand tous ses billets

Il étuient protestés , mettre tout en œuvre pour

Il payer ces créanciers étrangers. Q» -"notre com*

n merce n'ait été au détriment que i. e vos braves

Il capitaines et matelots , c'est ce qu'il est facile

Il de prouver par l'état d'abondance où se trou-

91 vent tous les autres créanciers ou individus qui

Il ont fait des affaires avec notre gouvernement

Il ou avec nos concitoyens; ils vivent dans la

Il splendeur ; ils voyagent avec un train qui leur

Il étoit bien étranger chez eu:c ; ils partagent nos

Il amusemens les plus dispendieux , à la ville , à

Il la campagne; nous voyons les hôtels, les do»

Il maines, les terres, les maisons de plaisance de

Il nos ci-devant seigneurs, princes et riches pro-

II priétaires possédés par ces étrangers , qui ne

11 doivent point de serment à notre république ;

Il et affranchis de cette loi si sage , admise en

>} Angleterre , qui exclut tout étranger de la
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